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1. Préambule 

La Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig (CCRMM) 
souhaite poursuivre le développement de la zone d’activités Activeum dont une 
première partie de 20 hectares (ha) est déjà aménagée. Aujourd’hui, une extension 
d’environ 44,22 ha est envisagée dans le prolongement de la zone existante, sur 
les bans communaux d’Altorf et de Dachstein. 
 
Dans ce cadre, la CCRMM a déposé un dossier de demande d’autorisation 
environnementale qui concerne les procédures d’autorisation loi sur l’eau, la 
dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées et l’absence 
d’opposition au titre du régime d’évaluation Natura 2000. 
 
La nécessité de régularisé le dossier est apparue à l’occasion de l’examen par les 
services instructeurs et d’un arrêté Préfectoral portant prolongation de la durée 
d’examen de la demande d’autorisation a été pris en date du 06 juin 2019. 
 
Le présent document s’attache à répondre point par point aux observations 
formulées à l’occasion du courrier du 06 juin 2019 par les services instructeurs, et 
permet d’apporter les compléments demandés. 
 
Une version modifiée du dossier de demande de dérogation au titre des espèces 
protégées est transmise parallèlement à l’administration. 
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2. Compléments à fournir et réponses apportées 

2.1. Sur la procédure « espèces protégées » 

 
Sur le dossier de demande de dérogation au régime de protection des 
espèces 
 

Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
L’aménagement de la zone est prévu en différentes phases.  
 
Une première phase consiste en l’aménagement d’une zone scindée en 2 parties : 

- Une première partie de 3,00 ha dans le prolongement de la zone 
existante ; 

- Une seconde partie d’environ 6,46 ha au Nord de la zone qui accueillera 
un projet industriel. 

 
L’aménagement de la surface restante se fera au fur et à mesure de la 
commercialisation, par tranche de 10 ha. 
 
Les détails des aménagements des tranches futures ne peuvent pas être connus à 
ce jour compte-tenu du déroulé des opérations. En effet, il convient d’envisager 
l’aménagement de l’extension d’Activeum en fonction des attentes des preneurs de 
lot. 
 
Dans la suite de la demande, nous considérons donc un impact maximal, à savoir 
l’imperméabilisation de l’ensemble des 44,22 ha concernés par l’emprise du projet. 
 

 Modification du paragraphe A.3.1.Présentation générale, p.21. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
A la page 43 de la première version (p.44 de la nouvelle version) de la demande 
est présenté un tableau regroupant les dates de prospection et les conditions 
météorologiques des inventaires de terrain. On peut clairement y lire que 3 
passages nocturnes ont été menés sur place. Ces trois passages ont été dédiés à 
la recherche des amphibiens. 
 

 Date Période 
Plage 
horaire 

T°C 
Force 
du 
vent 

Direction 
du vent 

Couverture 
nuageuse 

Pluie Visibilité 

Campagne 
n° 1 

20/04/2017 Jour 
8h00 à 
12h00 

15 à 
20°C 

Nulle - Nulle Nulle Bonne 

25/04/2017 Nuit 
20h30 
à 0h00 

8 à 
5°C 

Nulle - > 75% Variable Bonne 

Campagne 
n° 2 

23/05/2017 Jour 
8h00 à 
12h00 

15 à 
20°C 

Nulle - Variable Nulle Bonne 

23/05/2017 Nuit 
20h30 
à 0h00 

15 à 
10°C 

Nulle - Nulle Nulle Bonne 

Campagne 
n° 3 

06/06/2017 Nuit 
22h00 
à 1h00 

12°C 
< 5 
km/h 

Variable 100% Variable Bonne 

Campagne 
n° 4 

03/08/2017 Jour 
14h00 
à 
17h00 

30°C 
< 10 
km/h 

Variable ~ 40% Nulle Bonne 

 
 
Concernant les espèces inféodées aux milieux aquatiques, nous rappelons ici que 
le cours d’eau évoqué s’apparente en fait d’avantage à un fossé à faible débit, qui 
semble essentiellement alimenté par le drainage des parcelles agricoles 
adjacentes. Sa nature semble donc très peu propice à l’accueil de poissons et de 
mollusques.  
 
Les espèces exotiques envahissantes potentielles ont, quant à elle, pu être 
détectées par les inventaires menés sur place en 2017. 
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Enfin, notons que le cours d’eau et ses berges seront intégralement exempts de 
tout impact direct engendré par la mise en œuvre du projet et qu’aucun rejet n’aura 
lieu dans celui-ci. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
Les éléments relatifs aux continuités écologiques ont été ajoutés au dossier. 
 

 Ajout du point E.4.Les continuités écologiques, p.108-112. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
 
Le Bruant jaune et le Lézard des murailles ont été inclus dans la demande de 
dérogation : 

- le Bruant jaune est visé par une procédure de dérogation pour destruction 
ou altération de son habitat ; 

- le Lézard des murailles est visé par une procédure de dérogation pour 
destruction ou perturbation intentionnelle des individus. 

 

L’Agrion de Mercure, compte-tenu de son statut de protection (protection partielle) 
et de l’impact du projet sur le fossé de la Hardt n’est pas concerné par une 
procédure de dérogation. 
 
 

 Compléments au point F2.Justification des espèces prises en compte dans la 
demande et impacts sur l’état de conservation, p.119-124. 

 Compléments au point F3.Synthèse des impacts bruts, p.125-126. 

 Modifications de l’ensemble des mesures au point G., p.126-164. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
 
Le dossier a été repris pour présenter les impacts sur le réservoir de biodiversité 
(RB33) et présenter les mesures nécessaires. 
 

 Compléments au point F.1. Rappel des effets sur les formations végétales et les 
continuités écologiques, p.118. 

 Ajout de la mesure E1-Maitenir un espace fonctionnel du réservoir de biodiversité 
du SCoT et du SRCE, p.130-131. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
Des mesures d’évitement sont présentées dans la nouvelle version du dossier. 
 
Elles concernent notamment le maintien d’un espace fonctionnel du réservoir de 
biodiversité et la préservation du fossé de la Hardt. 
 

 Ajout de la mesure E1-Maitenir un espace fonctionnel du réservoir de biodiversité 
du SCoT et du SRCE, p.130-131. 

 Ajout de la mesure E2-Préservation du fossé de la Hardt, p.132. 
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Remarque 
 

 
 

Réponse 
 
La mesure R1 a été revue pour prendre en compte les observations de 
l’administration. 
 

 Modification de la mesure R1-Adaptation du calendrier du chantier, p.133. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
Les mesures de réductions ont toutes été revues et complétées. Un calendrier de 
mise en œuvre a été réalisé pour chaque mesure le nécessitant. 
 

 Modifications de l’ensemble des mesures de réduction, p. 133-141.  
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
Cette mesure a été requalifiée en mesure d’accompagnement. 
 
Une mesure d’accompagnement concernant l’entretien des berges du fossé de la 
Hardt a également été ajoutée. 
 

 Ajout de la mesure A1-Récupération de matériaux in situ, p.142. 

 Ajoute de la mesure A2-Entretien des berges du  fossé de la Hardt, p.142.  
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
 
Cette mesure a fait l’objet de modifications. Le protocole de capture/relâché a été 
précisé dans la mesure et le protocole sanitaire a été annexé au dossier. 
 
La localisation du site de relâcher a été revue. Les individus capturés seront 
relâchés dans la zone de compensation créée dans le cadre du présent projet, au 
Nord-Ouest de l’extension. 
 

 Compléments à la mesure R4, p. 136. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
Compte-tenu de la difficulté à gérer les espaces verts privatifs de façon à 
conserver des habitats favorables à l’espèce, cette mesure a été supprimée. 

 

 Suppression de l’ancienne mesure R5. 
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Remarque 
 

 

 
 
 

Réponse 
 
Cette mesure a été complétée. Les aménagements des bouches d’égout ont été 
préconisés de façon à permettre aux individus pris au piège de s’en échapper. 
 
La hauteur des trottoirs devrait permettre le franchissement par les animaux. 
 
Concernant la perméabilité des limites séparatives, deux solutions sont proposées 
aux preneurs de lots. 
 

 Compléments à la mesure R5, p. 137-139. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
Le dossier comprend bel et bien un chapitre sur les impacts résiduels. 
 
Celui-ci a néanmoins été complété dans la nouvelle version. 
 

 Compléments au point G.5 Impacts résiduels, p. 143-144. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
Les 44,22 ha d’habitat terrestres qui sont concernés  par la mise en œuvre du 
projet sont actuellement occupés par des parcelles agricoles cultivés de façon 
intensive. Bien que ces terrains constituent des habitats favorables à la phase 
terrestre du Crapaud vert, leur fonctionnalité écologique est très limitée. 
 
Rappelons qu’aucune aire de reproduction de l’espèce n’est concernée par le 
projet. 
 
La méthode de calcul de surface de compensation par ratio (type ECOMED) n’est 
pas adaptée à ce type de compensation car son application implique des surfaces 
à compenser énormes et ne permet pas d’apporter une réponse proportionnées 
aux enjeux. 
 
En termes de fonctionnalités, la mesure de compensation proposée ici est riche. 
 
En effet, la création d’une zone de 7,42 ha préservée de toute artificialisation et 
conçue de façon à présenter des zones refuges, des gites d’hivernation et une 
zone de reproduction permet d’apporter une grande plus-value vis-à-vis des 
milieux existants.  
In fine, cette zone se révélera bien plus accueillante que les parcelles agricoles 
cultivées de façon intensive vouées à disparaître dans le cadre de l’extension 
d’Activeum. 
 
Enfin, le corridor que la CCRMM propose de créer au Nord de la zone, permettra 
de garantir une continuité écologique fonctionnelle entre les zones de reproduction 
avérées qui se situent à l’Est  de l’extension, la zone de compensation créée dans 
le cadre du présent projet et les espaces agricoles du RB33. 
 

 Ajout d’une remarque concernant la proportionnalité des mesures de 
compensation, p. 161 
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Remarque 
 

 
 

Réponse 
 
Les mesures de compensations ont été reprises pour correspondre à la forme 
attendue. 
 
 

 Modification de l’ensemble des mesures de compensation, p.145-162. 
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Remarque 
 

 
 
 

Réponse 
 
Les mesures de suivi ont été détaillées dans les plans de gestion des mesures 
compensatoires. 
 

 Modification de l’ensemble des mesures de compensation, p.145-162. 

 

Remarque (formulée lors d’un échange téléphonique) 
 
« Les abords du site d’étude sont marqués par la proximité de Zones 
d’Accompagnement et de Zones de Protection Spéciale pour le Hamster commun. 
Il serait nécessaire de justifier pourquoi cette espèce n’a pas été prise en compte 
dans la rédaction de l’analyse d’incidences du projet. » 
 

Réponse 
 
Le site de projet est en effet localisé à proximité de secteurs à enjeux pour le 
Hamster commun, mais se situe intégralement en dehors de toute zone 
règlementée. 
 
Le site de projet est pour partie concerné par la présence de zones humides, ce 
qui se traduit à l’échelle locale par une nappe phréatique sub-affleurante ou proche 
du niveau du sol. La présence d’une nappe proche du terrain naturel est un 
élément très défavorable au maintien du Hamster commun, dont la profondeur des 
terriers d’hiver peut atteindre 2 m (risque de noyade durant l’hibernation). La 
hauteur maximale de la nappe est attestée par l’illustration ci-après, celle-ci 
pouvant atteindre 162 m à 163 m, soit moins de 1 à 2 m sous le terrain naturel, 
avec un risque de submersion du terrain naturel en certains points isolés. 
 
Notons également que des expertises pédologiques menées dans ce secteur (SOL 
CONSEIL, 2017-2018) ont permis d’identifier des types de sols, mais avec une 
importante proportion de sols peu profonds installés sur des alluvions de la 
Bruche. La présence de sols peu profonds (dont certains < 40 cm, et une plus forte 
proportion 40-70 cm) est un autre facteur défavorable à cette espèce fouisseuse.  
 
Enfin, les différents relevés menés sur le site depuis 2014 n’ont jamais permis 
d’observer de terrier présentant les caractéristiques des terriers du Hamster 
commun (diamètre en particulier). 
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Il apparait que le secteur d’étude est n’est pas favorable à l’accueil du 
Hamster commun, ce qui justifie qu’aucune prospection ou demande de 
dérogation spécifique n’a été effectuée pour cette espèce. 
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Cote des plus hautes eaux et risque inondation dans le secteur d’étude 
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